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LE DEPARTEMENT portanf renouvellement de 1'autorisation du

du service d'aide et d'accompagnement a domicile
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DfRKCTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES
Service Accueil en 6tablissements personnes handicapees et SAAD

Place Francis Mitterrand ? FmeSS : 730 010 113
CS 71806
73018ChambiiryCedc.'(

Contact; Florence DUBOIS
S 04 79 60 28 96
<^Q florence.dubois(%savoie.fr

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families et notamraent ses articles L312-1, L313-1 a L313-9
relatifs aux autorisations, R313-1 a R313-10 relatifs aux dispositions generales des droits et
obligations des etablissemenls et sei-vices sociaux et medico-sociaux et D313-11 a D313-14
relatifs aux controles et coiifoiTnites des etablissements et services

VU La loi n° 2002-2 du 2janvier 2002 (cf. code de 1'action sociale et des families, articles L.311-
1 et suivants);

VU La lot n°2015-1 776 du 28 decembre 2015 relative a 1' adaptation de la societe au vieillissement;

VU Le decret n°2016-502 du 22 ayril 2016 relatifau cahier des charges national des services d'aide
a domicile et modifiant Ie code de 1'action sociale et des families ;

VU L'an'ete du President du Conseil depailemental autorisant la creation du sei'vice d'aide a
domicile de 1'association DEFI Famille, signe Ie 20 fevrier 2008 ;

VU Le Contrat pluriai-muel d'objectifs et de moyens (CPOM) signe Ie 28 septembre 2018 ;

VU L'avenant de prolongation du CPOM en date du 25 aout 2020 ;

CONSIDERANT Ie renouvellement tacite de 1'autorisation des etablissements autorises en 2007
malgre 1'absence d'evaluation externe, selon la foire aux questions de la Haute Autorite de Sante
(HAS) publiee sur son site internet Ie 11 juillet 2022

ARRETE

^e?Nu^ffi3m^tc&rtiQmwjJ,eArticle 1 - L'autorisation de fonctionnement du Service d'aide et d'^
(SAAD) DEFI Famille est renouvelee pour line duree de 15 ans a compl|dialdte^3PI?v?lf^€^21'023



Article 2 - Le renouvellement de 1'autorisation est subordoime aux resultats des evaluations. Le

calendrier des evaluations sera d6fini par 1'an-ete de programmation pluriaimuel des evaluations
public par Ie Conseil Departemental.

Article 3 - Le SAAD DEFI Farmlle intervient sur la totalite des commun.es du Grand Chambery
et de Grand Lac.

Article 4 - Le SAAD DEPI Famille est habilite a intervenu- aupres des bdneficiaires de 1'aide
sociale departementale.

Article 5 - Le SAAD DEFI Famille a 1'obligation d'accueillir les beneficiaires de 1'Allocation
personnalisee d'autonomie (APA) et de la Prestation de compensation du handicap (PCH) qui
s'adressent a lui, d6s lors que leui- domicile est situe sur sa zone d'intervention.

Article 6 - Le SAAD DEFI Pamille est tenu de garantir la continuite de ses prestations lorsqu'U
intervient aupres des ben6ficiaires de 1'APA et de la PCK, en assurant Ie remplacement des
intervenants et en s'organisant pour intervenir les dimanches et les joiirs feries, si Ie plan d'aide defini
par 1'equipe m6dico-sociale Ie necessite.

Article 7 - Le SAAD DEFI Famille s'engage a respecter l'int6gralite des dispositions contenues
dans Ie cahier des charges d6fimssant les conditions techniques minimales d'organisation et de
fonctionnement des services d'aide et d'accompagnement a domicile mentionnees aux ler, 6Ame, 7feme,

et 16eme de 1'art. 312-1 du code de 1'action sociale et des families.

Article 8 - Get arrete est susceptible d'etre contest^ :

- soit grace a un recours administratif dans mi delai de deux mois a compter de la notification

de la presente decision, aupr6s de monsieur Ie President du Conseil departemental. Direction

persoanes agees persormes handicapees. Place Franpois Mitten-aiid-Carre Curial, CS 71806,

73018 CHAMBERY cedex,

soil grace a un recours contentieux devant Ie tribunal admimstratifde Grenoble dans im delai

de deux mois, salt a compter de la notification de la decision expresse du rejet du recours

administratif, soit a compter de la date de rejet implicite, 1'absence de reponse pendant deux

mois valant refus implicite, soit a compter de la notification de la presente decision.

Article 9 - Monsieur Ie Directeur general des services, Madame la Du'ectrice generale adjointe au
Pole social du Departement et Monsieur Ie President du SAAD DEFI Famille sont charges de
P execution du present arrete, qui sera:

- public sur Ie site internet du Conseil departemental,
- affiche a la Marrie des con-ununes concernees.
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